
Entre juin 2020 et juin 2021, les rémunérations de cadres n’ont augmenté que de 2 %  
 
« La crise sanitaire freine la hausse des salaires des cadres », titre Le Figaro, alors que près de la moitié 
d’entre eux s’estiment insuffisamment rémunérés. Le quotidien détaille le baromètre Expectra, 
montant ainsi qu’entre juin 2020 et juin 2021, les rémunérations n’ont augmenté que de 2 %, contre 
2,3 % en 2020. Cette modération salariale s’explique, bien sûr, par le contexte sanitaire et économique. 
« Mais la hausse pourrait s’accélérer cette année car les intentions d’embauche des entreprises sont 
revenues à leur niveau de juillet 2019 et le marché de l’emploi des cadres est toujours très tendu », 
remarque Khaled Aboulaich (Expectra). Certaines fonctions ont néanmoins réussi à tirer leur épingle 
du jeu car la pandémie a mis à l’honneur leurs compétences, tels que les ingénieurs logistiques, les 
responsables de ressources humaines, les ingénieurs qualité. La bonne fortune salariale des cadres 
dépend aussi du dynamisme du marché de l’emploi dans leur région. Enfin, selon un sondage réalisé 
par l’Ifop auprès de plus de 1 000 d’entre eux, 84 % se déclarent globalement satisfaits de leur sort. 
(Le Figaro, p.38)  
 


